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Prévisualisation du mesurage

Annuler Commander 
 

ZPIN déclarées
Nom 
Brucherbierg - Lalléngerbierg 
Code national 
RD 35 
Sous-zone 
A 
Date de classement 
29/03/2016 
Interdiction zone A 
1. les fouilles, les sondages, les travaux de terrassement, notamment l’enlèvement de terre végétale, le déblai, le remblai,
l’extraction de matériaux; 2. le dépôt de déchets et de matériaux; 3. les travaux susceptibles de modifier le régime des eaux
superficielles ou souterraines tels que le drainage, le changement du lit des ruisseaux et le curage, ainsi que le rejet d’eaux
usées; 4. toute construction incorporée au sol ou non, sauf les mesures et travaux nécessaires à la sécurisation des orifices
miniers et des fronts de taille qui restent soumis à autorisation préalable du ministre ayant l’Environnement dans ses
attributions, désigné ci-après par «le ministre»; 5. la mise en place d’installations de transport et de communication, de
conduites d’énergie, de liquide ou de gaz, de canalisations ou d’équipements assimilés; les interventions nécessaires à
l’entretien des installations existantes restent soumises à autorisation préalable du ministre; 6. le changement d’affectation des
sols, y compris la réduction, la destruction ou la détérioration de biotopes tels que sources, haies, broussailles, bosquets, arbres
solitaires, rangées d’arbres, ainsi que les habitats énumérés à l’annexe 1 et les habitats d’espèces énumérées aux annexes 2, 3
et 6 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles; 7. la circulation à
l’aide de véhicules motorisés, cette interdiction ne s’appliquant pas aux propriétaires des terrains ni à leurs ayants droit; 8. la
circulation à vélo et à cheval en dehors des sentiers et zones balisés à cet effet; 9. la circulation à pied en dehors des sentiers
balisés à cet effet, cette interdiction ne s’appliquant pas aux propriétaires des terrains et à leurs ayants droit, ni aux visites
guidées organisées dans le contexte de la sensibilisation environnementale encadrée par l’Administration de la nature et des
forêts; 10. la circulation avec chien non tenu en laisse pendant la période de pâturage itinérant et pendant la période de
nidification entre le 1er mars et le 30 septembre, sauf dans le cadre de l’exercice de la chasse; 11. l’appâtage du gibier; 12. la
capture ou la destruction d’animaux sauvages non classés comme gibier; 13. la plantation de résineux; 14. l’enlèvement, la
destruction et l’endommagement de plantes sauvages, sauf la lutte mécanique ou thermique sur les surfaces agricoles dans la
cadre de la conditionnalité; 15. l’emploi de pesticides et de fertilisants. 
Lien 

Pour des raisons de protection de données, nous ne pouvons pas afficher les documents de la mensuration officielle en
résolution complète, par contre vous avez la possibilité de les commander de manière individuelle et traçable.

https://commande.geoportail.lu?&camefrom=mapv3&lang=fr&documents=MESURAGE;EXTRAIT_MIXTE&ids=['']&remark=
http://legilux.public.lu/eli/etat/leg/rgd/2016/03/29/n7/jo
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